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La Loi électorale du Canada impose des limites quant aux personnes qui peuvent faire des 
contributions monétaires aux partis politiques fédéraux, de même que le montant des dons qu’elles 
peuvent verser. Dans le cas de dons faits par des groupes de personnes alors que leur partenariat 
agit en tant qu’agent de livraison, chaque don personnel faisant partie du montant total des dons 
versés par le partenariat doit être identifié comme étant un don fait par des contributeurs précis. 
Chaque montant individuel pour les dons versés par une personne sera calculé selon sa limite 
annuelle pour les dons de 1200,00 $, établie par la Loi électorale du Canada. (Note: les limites 
annuelles pour les dons sont soumises à un rajustement en fonction de l’inflation, tel que  publié le 1er avril 
de chaque année par Élections Canada). 
 

Le partenariat peut agir à titre ‘d’agent de livraison’ pour les dons faits par une personne du groupe 
au Parti libéral du Canada. Le partenariat devrait obtenir des instructions par écrit de la part de  
chacun de ses membres versant des fonds faisant partie du montant total des dons (selon la feuille 
d’information 10, au paragraphe 11, préparée par Élections Canada). 
   

(a) que le partenariat est autorisé à agir à titre d’agent de livraison pour un don fait par 
chaque personne dont la contribution fait partie du versement du montant total des dons 
faits par le partenariat,  
(b) que le nom et l’adresse personnelle du contributeur sont indiqués;  
(c) que le don est fait sur une base de contribution volontaire; et 
(d) que le montant du don versé par chaque personne fait partie du montant total pour les dons.  

 
Nom du partenariat :___________________________________________________________________ 

 
Date:________________ Cheque #:____________ Montant total: _______________________$ 

Ce montant total est versé par le partenariat en tant qu’agent autorisé pour et ayant reçu l’assentiment 

de chacune des personnes qui contribue et dont le nom figure ci-après, qui désire faire un don au Parti 

libéral du  Canada au montant indiqué à côté de son nom :  
 
(Note: un reçu pour fins d’impôt sera émis pour le montant admissible pour un don .  

Une portion ne faisant pas partie du don peut servir pour un montant équivalant à tout 

avantage personnel reçu).  

 
Veuillez identifier chacun des contributeurs en donnant son adresse 
personnelle, ainsi que le montant de sa contribution personnelle sur une 
liste à être jointe à ce document.  
 
Autorisation: Le partenariat est autorisé par chacune des personnes ayant fait un don dont le nom 
est mentionné ci-dessus d’agir en son nom en tant qu’agent de livraison pour les dons afin d’assurer 
l’acheminement d’un don à caractère politique au montant indiqué à côté de chacun des noms des 
contributeurs.    

 

 

Date:______________Signé:________________________  Nom: _________________________________ 
(Responsable ou personne désignée par le partenariat)    (« Je suis autorisé(e) à agir au nom du et 

pour  le partenariat ») 

Instructions générales à propos des dons en 
partenariat au Parti libéral du Canada 


